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NON À LA JUSTICE SÉCURITAIRE !
Procureurs sommés d’améliorer le taux de réponse pénale, magistrats dont l’autorité sur la police 
judiciaire n’est pas respectée, petits délinquants sévèrement réprimés quand les criminels en col 
blanc coulent des jours heureux... La justice sécuritaire remplit les prisons. Il est urgent d’y mettre fi n.

PAR BENOIST 
HUREL,
secrétaire national 

du Syndicat de la 

magistrature.

« L’indépendance de la justice sera complète si celle-ci obtient un vrai 
statut d’autorité sur la police judiciaire. C’est un fondement de l’État 
de droit : la police doit demeurer soumise à l’autorité judiciaire. »

En février 2011, les magistrats s’indignent après les 
accusations de Sarkozy sur leur responsabilité dans une 
affaire de récidive, et dénoncent le manque de moyens 
et la mainmise du pouvoir politique sur la justice.
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